
S olidarité 

L e C.P.A.S. de Rendeux est heureux de vous annoncer que l’organisation des plaines de 
vacances se poursuit.  Vu le succès de notre plaine organisée à Pâques l’année dernière, nous 
avons décidé de renouveler l’expérience.  Cette dernière aura lieu du lundi 5 au vendredi 16 
avril inclus.  Le lundi de Pâques étant un jour férié pour nous aussi.  

Pour rappel, l’organisation de cette Plaine sera à peu de chose près similaire à celle qui se 
déroule chaque année en été.  Nous mettrons une fois encore l’accent sur le sport, 
notamment avec le groupe des 10 à 15 ans.  Pour rappel, l’âge des enfants accueillis est de 
2,5 ans à 15 ans.  Nous bénéficierons à nouveau de toute l’infrastructure de l’école 
Communale de Rendeux, ainsi que de la P.I.S.Q. située à Rendeux-Bas.  Du matériel nous 
sera également prêté par l’ADEPS afin que nous puissions offrir un maximum de possibilités 
sportives à vos enfants et pour finir, des animateurs sportifs spécialisés viendront 
régulièrement donner une initiation ou réaliser une animation (ex : football, tennis de table) 
afin que vos enfants jouissent du meilleur encadrement possible. 

Les enfants seront divisés en trois groupes avec un programme spécifique adapté à chacun 
d’eux.  L’accueil aura lieu à la salle de gymnastique du complexe scolaire communal de 
Rendeux. 

Conditions générales 

· Les enfants doivent avoir 2,5 ans minimum et 15 ans maximum. 
· Sont acceptés à la plaine de Rendeux, les enfants domiciliés dans la commune ou y 

séjournant pour une période de vacances ainsi que ceux venant d’autres communes et qui 
fréquentent une des écoles de Rendeux.  Les enfants des personnes qui travaillent sur 
notre commune sont également acceptés.  D’autres exceptions sont également faites, il 
suffit aux parents demandeurs de contacter l’assistant social du CPAS de Rendeux qui 
soumettra la demande au CPAS qui prendra une décision rapide. 

· Participation journalière des parents : 
1 enfant 2 enfants 3 enfants 
 3€ 5,20€ 6,60€ 
A partir du quatrième enfant, le prix ne change plus, il reste de 6,60 €. 

· Ce prix comprend le potage servi à midi, la collation servie l’après-midi, ainsi que les 
déplacements en bus.  Un supplément peut malgré tout être demandé à l’occasion d’une 
activité extérieure. 

· Les journées commencent à 8h30 et se terminent à 16h30.  Une garderie est organisée de 
7h30 à 8h30 et de 16h30 à 17h30.  Les parents ayant un problème d’horaire doivent 
prendre un arrangement avec les moniteurs. 

· Compte tenu du nombre important de vêtements abandonnés chaque année par les 
enfants à la plaine, nous vous invitons à marquer les effets personnels de vos enfants. 

Afin que nous puissions préparer la plaine dans les meilleures conditions possibles, nous vous 
invitons à nous renvoyer le bulletin d’inscription ci-joint, pour le jeudi 1 avril 2004 au plus 
tard à l’adresse suivante : CPAS, rue de Hotton, 1 à 6987 RENDEUX - 084/47.73.72 

NOM : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
PRENOM : 1/………………...…………..... 2/……………………………….…….. 3/…………………………..
… 
Date de naissance :1/…………………...…. 2/……………………………………...
 3/…………………………….. 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Ca plaine pour moi - Pâques 2004 

Extrait du bulletin communal de mars 2004 


